
Règlement de jeu concours promotionnel 

1. Organisateur 
Le présent jeu-concours est organisé par TRIBELEADR SAS (POSITIVR), domiciliée 
111 boulevard Duhamel du Monceau, représentée par Harold Paris, Président, 
désigné ci-après "l'Organisateur". 

2. Lot 
Les participants ont la possibilité de gagner le lot suivant : 

●​ 3 coffrets Sweet Me the Game complets (d’une valeur unitaire de 54,40 €). 
Inclus les 20 cartes Sweet supplémentaires et 1 carte de vœux. Frais de 
livraison inclus. 

 

Plus d’informations : https://sweetme.life/ 

La remise du lot n'entraînera aucun frais pour le gagnant. 

3. Conditions de participation 
La participation au présent jeu-concours est réservée aux personnes remplissant 
les conditions suivantes : 

Le jeu concours est ouvert aux personnes résidant en France métropolitaine. Les 
participants doivent être âgés de 18 ans et plus. 

4. Frais de participation 
Le présent jeu-concours est un jeu gratuit sans obligation d'achat. 

5. Modalités de participation 
La participation au jeu-concours est ouverte du 10/12/2021 au 24/12/2021. 

Chaque personne ne peut participer qu'une seule fois. 

La participation se déroule selon les modalités suivantes : le participant devra 
remplir et valider le formulaire dédié au jeu concours à l'adresse suivante :  

https://positivr.typeform.com/to/EeDrQ3LA 

https://sweetme.life/
https://positivr.typeform.com/to/EeDrQ3LA


6. Désignation des gagnants 
Le gagnant sera déterminé de la manière suivante : 

Un tirage au sort aléatoire sera effectué parmi les participations pour désigner les 
gagnants. 

7. Date et modalités de publication des résultats 
Les résultats seront communiqués entre le 27 et le 05/01/2022. Les gagnants 
seront contactés directement par l'Organisateur et pourront recevoir leur lot à 
partir du 8 janvier 2022. 

8. Données personnelles 
Des données à caractère personnel concernant les participants sont collectées 
avec leur consentement dans le cadre de ce jeu-concours dans le but d'établir 
l'identité du participant, de le prévenir en cas de gain et de lui remettre le lot lui 
étant attribué. 

Les données seront traitées conformément aux dispositions de notre politique de 
confidentialité pouvant être consultée à l'adresse suivante : 
https://positivr.fr/confidentialite/. 

9. Communication du règlement 
Le présent règlement est mis à disposition de toute personne en faisant la 
demande. Il peut être consulté préalablement à la participation au jeu-concours 
et indépendamment de tout achat. La participation au jeu-concours suppose 
l'acceptation sans réserve du présent règlement. 
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